
MINISTERE DU COMMERCE ET DE LA CONSOMMATION 

Arrêté n° ltJt12)2(Jl9 
Fixant les formes et modalités de déclaration préalable et d'autorisation d'importation des 

produits objet d'enquête sur les mesures correctives commerciales 

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE LA CONSOMMATION, 

Vu la Constitution; 
Vu le Décret n° 2014-296 du 13 mai 2014 fixant les attributions du Ministre du Commerce et 
de la Consommation ainsi que l'organisation générale de son Ministère ; 
Vu le Décret n° 2014-1726 du 12 novembre 2014, modifié par le décret n° 2016-823 du 05 
juillet 2016 portant création, organisation et fonctionnement de l'Autorité Nationale chargée 
des Mesures Correctives Commerciales; 
Vu le Décret n° 2016-250 du 10 avril 2016, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement; 
Vu le Décret n° 2016-265 du 15 avril 2016, modifié et complétés par les Décrets n° 2016-
460 du 11 mai 2016, n° 2016-1147 du 22 août 2016, n° 2017-148 du 02 mars 2017, n° 
2017-262 du 20 avril 2017, n° 2017-590 du 17 Juillet 2017, n° 2017-724 du 25 août 2017 
et n° 2017-953 du 12 Octobre 2017 portant nomination des membres du Gouvemement; 
Vu le Décret n° 2017-695 du 16 août 2017 fixant les procédures applicables en matière de 
mesures correctives commerciales; 

ARRETE: 

Article premier: Le présent arrêté a pour objet de déterminer les formes et modalités de 
déclaration préalable d'importation d'un produit faisant l'objet de surveillance particulière en 
raison d'une enquête menée par l'Autorité Nationale chargée des Mesures Correctives 
Commerciales (ANMCC) et d'une éventuelle application d'une mesure de sauvegarde, d'une 
mesure antidumping ou d'une mesure compensatoire. 

Article 2: En application de l'article 14 du décret n° 2017-695 du 16 août 2017 fixant les 
procédures applicables en matière de mesures correctives commerciales, toute importation de 
produits pour la mise en consommation sur le territoire national Malagasy et qui fait l'objet 
d'une enquête en matière de mesures correctives commerciales est assujettie à une 
déclaration préalable auprès de l'Autorité Nationale chargée des Mesures Correctives 
Commerciales. 

Article 3 : La déclaration d'importation est à déposer auprès de l'ANMCC en la forme écrite 
p0'ir visa, et doit contenir les renseignements conformément au modèle annexé au présent 
arreté. 




